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          à 
 

    Monsieur le Ministre d'Etat 
  Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable 

    et de l'Aménagement du Territoire 
 

  A l'attention du Bureau Exploration Production des Hydrocarbures 
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    Arche de la Défense – Paroi Nord 

92055 La Défense CEDEX 
 
 

Objet: Demande de Permis Exclusif de Recherches d'Hydrocarbures  
« Marges du Finistère » 

 
  

       Londres, le 15 septembre 2009 
 
 
 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
 
 
Je, soussigné, Michael Jones, domicilié 71 Mortlake Road, Kew Gardens, Richmond, Surrey, UK, TW9 4AA, 
agissant en ma qualité de Directeur Général de la Société GTO Limited, Société dont le capital autorisé est de 
500.000 Livres Sterling (£) comprenant 1.000.000 d'actions ordinaires et le capital libéré de 49.500 £ 
comprenant 99.000 actions ordinaires, dont le siège social est sis à 21 Holborn Viaduct, London EC1A 2DY, 
Grande-Bretagne, ai l'honneur de solliciter, au nom et pour le compte de ladite Société, l'octroi d'un permis 
exclusif de recherches d'hydrocarbures liquides ou gazeux portant sur partie du département du Finistère. 
 
1) Les substances faisant l'objet de la demande sont tous les hydrocarbures liquides ou gazeux. 
 
2) Le permis de recherches en cause est sollicité pour une durée de cinq années, et pourrait prendre le nom  

de « Permis des Marges du Finistère ». 
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3) Ce permis serait valable à l'intérieur d'un bloc délimité par les axes de méridiens et de parallèles joignant 
les sommets définis ci-après par leurs coordonnées géographiques, le méridien origine étant celui de Paris 
pour les coordonnées exprimées en grades (degrés décimaux) et celui de Greenwich (pour les 
coordonnées exprimées en degrés sexagésimaux, données à titre indicatif): 

 
Sommets  Longitude Latitude 

A 12,60 gr O   (09o 00’ 00”O)   
B 08,70 gr O   (05o 30’ 00”O)   
C 08,70 gr O   (05o 30’ 00”O)  53,30 gr N   (48o 00’ 00”N) 
D 12,60 gr O   (09o 00’ 00”O)  53,30 gr N   (48o 00’ 00”N) 

 
 

Sommet A = Intersection du méridien 12,60 gr O ( 09o 00’ 00” Ouest) avec la limite séparative des 
plateaux continentaux français et  anglais, à déterminer. 
Sommet B = Intersection du méridien 08,70 gr O( 05o 30’ 00” Ouest) avec la limite séparative des plateaux 
continentaux français et  anglais, à déterminer. 
A-B = limite séparative des plateaux continentaux français et  anglais, à déterminer. 

 
Le périmètre ainsi défini englobe une superficie totale d'environ 21.000 km2, portant sur partie du département 
du Finistère. 
 
 
4) La liste des titres miniers portant sur les hydrocarbures dont la Société GTO Limited est titulaire ou pour 

lesquels elle a introduit des demandes est fournie en Annexe A. 
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A l'appui de ma requête, je vous prie de trouver ci-joints les documents suivants, conformément à l'Arrêté du 
28 juillet 1995: 
 

 Cinq exemplaires signés de la carte à l'échelle du 1/500.000 ème sur les quels sont précisés le 
périmètre de la demande et les points géographiques servant à le définir. 

 
 Un mémoire justifiant les limites de ce périmètre, compte tenu notamment de la constitution 

géologique de la région. 
 

 Une notice d'impact indiquant l'impact du programme envisagé sur l'environnement. 
 

 Le programme de travaux envisagé. 
 

 Les renseignements et pièces nécessaires à l'identification du demandeur. 
 

 Des documents de nature à justifier des capacités techniques et financières du demandeur,  
 

 Un engagement conformément aux prescriptions du Décret 2006-648 du 2 juin 2006. 
 

Conformément à l'article 9 de l'Arrêté du 28 juillet 1995, j'adresse des copies de la demande à Monsieur le 
Préfet du département du Finistère ainsi qu'à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et 
de l'Environnement de Bretagne. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre d'Etat, à l'expression de mes sentiments les plus respectueux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Michael Jones 
       
       GTO Limited 
       Directeur Général 
 
 

 
 
 
 
 
 




